
29MERCREDI 31 JANVIERA. 1934

foncto inhérente 1 l’état, et strictement du ressort du Parlementd’un 
est une
fédéral; transfert de cette fonction à des particuliers qui l’exer-

Consideiant que tra^ ^ que comme seirvice public, a permis a ceux
de dominer chaque phase de la vie économique etcent plutôt comme moyen 

qui contrôlent les finances
M1:ttd=rLlt%tï dépression et -1= chaos qui existent maintenant indique
raient q« ce contrôle financier, tel qu’il est maintenant exerce, s est montre
"""■K™»— 2£jSt S» «ambre, que je gouverne- 
ment^devrait immédiatement prendre en consideration la question d assumer de 
“ ,vp u cette responsabilité, la création d’un regime national de credit et de 
finance contrôlé à l’avantage de tous et sous l’autorité du Parlement fédéra . 

Après débat, du consentement de la Chambre ladite motion est retiree.

re reprend le débat ajoura sur la motion de M. Gobeil pour un 
Excellence leadresse à

l’ouverture de la session; et sur 
dement de M. Gardiner audit amendement.

Et le débat continuant;

A six heures p.m., M. l’Orateur ajourne la Chambre,_ 
jusqu’à demain à trois heures p.m., conformément a la regie b.

poser la question,sans

GEORGE BLACK,
Orateur.

P'
 C
D

cd m


